
Dans quels cas le congé parental peut-il être interrompu avant
son terme ?

Réponse courte

Le congé parental ne peut être interrompu avant son terme que dans des cas limitativement prévus par la loi.

L'article L.234-47(3) du Code du travail prévoit la fin anticipée du congé en cas de décès de l'enfant ou de rejet de

la demande d'adoption. Le bénéficiaire réintègre alors son emploi au plus tard un mois après l'événement. En cas

de grossesse ou d'accueil d'un nouvel enfant pendant le congé, le congé de maternité interrompt le congé parental.

En dehors de ces situations, l'interruption anticipée n'est pas autorisée, même en cas d'accord entre le salarié et

l'employeur. La cessation du contrat de travail (licenciement pour motif grave, échéance du CDD) met également fin

au congé. Toute reprise anticipée non conforme expose au remboursement des indemnités perçues auprès de la

Caisse pour l'avenir des enfants.

Définition

L'interruption du congé parental désigne la cessation anticipée du congé avant le terme initialement prévu. Le

congé parental étant un engagement ferme validé par l'employeur et la CAE, son interruption est strictement

encadrée par la loi. Le caractère limitatif des cas d'interruption vise à garantir la stabilité du dispositif tant pour

le salarié que pour l'employeur qui a organisé le remplacement.

Questions fréquentes

Dans quels cas un salarié peut-il interrompre prématurément son congé parental au Luxembourg ?

Le salarié ne peut interrompre prématurément son congé parental que dans quatre cas strictement limités par la loi : le décès de l'enfant,
le décès du parent bénéficiaire, la cessation du contrat de travail (licenciement, démission, rupture conventionnelle) ou la survenance
d'un cas de force majeure dûment reconnu.

Que se passe-t-il si un salarié reprend le travail avant la fin de son congé parental sans motif légal ?

Toute reprise anticipée du travail en dehors des cas légalement prévus expose le salarié et l'employeur à des sanctions, notamment le
remboursement des indemnités de congé parental perçues et des sanctions administratives, même en cas d'accord entre les parties.

Quelle procédure suivre pour interrompre légalement un congé parental au Luxembourg ?

Le salarié ou ses ayants droit doivent informer sans délai l'employeur et la CAE en fournissant les pièces justificatives appropriées
(certificat de décès, attestation de rupture du contrat, etc.) et attendre l'accord de la CAE pour valider l'interruption.

Un employeur peut-il accepter l'interruption prématurée d'un congé parental par simple accord avec le salarié ?

Non, en dehors des cas prévus par la loi, la demande d'interruption prématurée ne peut être acceptée, même en cas d'accord entre le
salarié et l'employeur. Les accords informels ou dérogatoires à la loi sont dépourvus de valeur juridique.
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Conditions d’exercice

Les cas d'interruption anticipée du congé parental sont les suivants.

Cas d'interruption Base légale Délai de réintégration

Décès de l'enfant
Art. L.234-47

(3)
Un mois maximum après le décès

Rejet de la demande d'adoption
Art. L.234-47

(3)
Un mois maximum après le rejet

Naissance multiple avec décès d'un enfant
Art. L.234-47

(3)
Réduction proportionnelle de la durée

Grossesse ou accueil d'un nouvel enfant ouvrant droit au

congé de maternité

Art. L.234-47

(6)

Le congé de maternité interrompt le

congé parental

Licenciement pour motif grave
Art. L.234-47

(14)
Effet immédiat

Échéance du CDD
Art. L.234-47

(14)
À la date du terme

Modalités pratiques

La procédure varie selon le cas d'interruption.

Étape Action requise

Survenance de l'événement Informer sans délai l'employeur et la CAE

Justificatifs
Fournir les pièces nécessaires (certificat de décès, jugement, certificat

médical de grossesse)

Réintégration après décès ou rejet Au plus tard un mois après l'événement

Remplacement en cours
L'employeur accorde une priorité d'affectation à un emploi similaire si le

remplacement n'est pas terminé

Congé de maternité interrompant le

congé parental
La fraction restante est rattachée au nouveau congé de maternité

Indemnités CAE Informer la CAE pour ajustement ou remboursement éventuel
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Pratiques et recommandations

Rappeler au salarié, lors de la demande de congé parental, le caractère ferme de l'engagement et les seuls cas

légaux d'interruption.

Solliciter l'avis de la CAE avant toute démarche en cas de situation exceptionnelle, afin de sécuriser la procédure.

Conserver tous les justificatifs relatifs à l'interruption dans le dossier du salarié et notifier formellement la reprise

anticipée.

Éviter tout accord informel de reprise anticipée en dehors des cas légaux, car il serait dépourvu de valeur juridique et

exposerait au remboursement des indemnités.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.234-47(3) Code du travail Fin anticipée en cas de décès de l'enfant ou de rejet de l'adoption

Art. L.234-47(6) Code du travail Interruption par le congé de maternité en cas de nouvelle grossesse

Art. L.234-47(14) Code du travail Échéance du CDD et licenciement pour motif grave

Art. L.234-43 à L.234-47 Code du travail Régime général du congé parental

Le congé parental est un engagement ferme dont l'interruption est strictement encadrée par la loi. En cas de décès de l'enfant, la loi

prévoit un délai d'un mois pour la réintégration, permettant au parent de traverser cette épreuve. Toute reprise anticipée hors cadre

légal expose le salarié et l'employeur à des conséquences financières et administratives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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